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Du BUREAU DU CONSEIL o' ADMINISTRATION 

DU SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-VIENNE 

SEANCE DU 26 MAI 2021 

Le Bureau du Conseil d'Administration du Service Départemental d'incendie et de Secours de 
la Haute-Vienne s'est réuni à la logistique du SDIS 87, 4 rue Louis Blériot à Couzeix, le mercredi 26 mai 2021 à 18HOO 
sous la présidence de monsieur Pierre ALLARD, Président du Conseil d'Administration. 

Membres en exercice : 5 
Membres présents avec voix délibérative : 4 
M. Pierre ALLARD, M. Jean-Claude LEBLOIS, M. Stéphane DESTRUHAUT, Mme Cherifa TLEMSANI.

Membre absent: M. Guillaume GUERIN. 

Délibération N° 2021-2-D 
AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE  

Ont pris part au vote: M. Pierre ALLARD, M. Jean-Claude LEBLOIS, M. Stéphane DESTRUHAUT, Mme Cherifa TLEMSANI. 

Dénombrement suffrages: 
- Pour: 4
- Contre : 0

Par requête du 7 novembre 2018, le Lieutenant X.  sapeur-pompier volontaire départemental, affecté au centre d'incendie 
et de secours de Saint-Yrieix-la-Perche, a attaqué devant le Tribunal administratif de Limoges une décision du Directeur 
départemental mettant fin à ses fonctions de mécanicien au sein du centre de secours, alors qu'il souhaitait une suspension 
de ces fonctions. 

Le 16 décembre 2020, le tribunal administratif de Limoges a rejeté sa demande. 

Par requête du 15 février 2021, le Lieutenant X. fait appel de cette décision devant la cour administrative d'appel de 
Bordeaux. 

LE BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu, la délibération N°2020-3-3 donnant délégation au Bureau du Conseil d'Administration, .---------:------:-, 
REÇU A LA PRÉFECTURE 

Vu, le rapport de M. le Président, DE LA HAUTE-VIENNE 

le O 1 JUIN 2021 
Après en avoir délibéré, 

DL - BCLI - 1 

DECIDE 

D'autoriser le Président du SDIS à ester en justice devant la Cour Administrative d'Appel de Bordeaux; 

D'approuver le choix de Maitre CLERC, avocat à Limoges, pour assurer la défense du SOIS. 

La présente délibération est susceptible d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Limoges dans un 
délai de deux mois. 

FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE LES JOURS, MOIS, ET AN SUSDITS. 
EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME 

FAIT A LIMOGES, LE nseil d'Administration 
��i,(:YlJ!JIX:'9fAemental d'incendie et de Secours, 
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